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Entrée en application 
du Décret Européen 
pour les chauffeurs 
PERMIS C

Dès le 10 septembre 
2009, toutes formations 
suivies dans un Centre 
Agréé et dans le cadre 
d’une formation recon-
nue par le SPF Mobilité, 
par un formateur recon-
nu compétent par les au-
torités en rapport à ce 
module, vous donneront 
droit à 7 points par for-
mation de 7 heures.

Certains considèrent que 
le décret est une con-
trainte et représente une 
charge financière com-
plémentaire alors que 
toutes les études démon-
trent un return en terme 
économique.

Une formation continue, 
bien choisie, avec des 
cours (modules) adaptés 
à Votre Entreprise ap-
portera plus de sécurité 
sur nos routes.

Venez nous rejoindre 
pour un échange d’idées 
au Truck Show du 5 
Septembre 2009 à Hou-
dain-Goegnies

Le 5 septembre 2009 dès 10h, 
rejoignez-nous au Grand Truck 
Show. Venez nous rencontrer et 
vous renseigner. Nous serons 
présents à Houdeng-Goegnies 
(Garocentre Nord)

La FEBETRA Hainaut organise sa 
Journée “Transport & Logistique” 
sur le sujet d’actualité: le C.A.P et la 
formation continue des chauffeurs.

Pour cette journée, sont attendus de 
nombreux visiteurs professionnels, 
travaillant essentiellement dans le 
secteur du transport routier. Une 
véritable opportunité pour rencon-
trer les organismes de formation. 

Vous pourrez également assister au 
colloque et recevoir,  par les spécia-
listes présents, les réponses à vos 
questions.

Bonnes informations et aussi un 
Amusement pour tous à: Houdeng-
Goegnies(Garocentre Nord)
Entrée Gratuite

Grand Truck Show

Transport & Logistique

Programme de 10-18h

•	 Inscription des chauffeurs – 
Truck Show

•	 Expo – concessionnaires 
poids lourds régionaux

•	 Défilé des participants en 
poids lourds dans la région du 
Centre (1/2h)

•	 Simulateur de conduite poids 
lourds Forem : expo & démo

•	 Scanner mobile à rayons X 
Douanes : expo & démo

•	 Démonstration de conduite – 
stagiaires Forem

•	 Colloque d’information sur 
la nouvelle Directive Eu-
ropéenne

•	 Chapiteau – restauration – 
attractions diverses – etc

Grand Truck Show

Réglementation Permis C

Sécurité par la Formation

Baromètre Sécurité Routière

Nouvelles de l’Académie
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Nous sommes à vo-
tre disposition pour une 
analyse de vos besoins 
spécifiques et ainsi pou-
voir vous proposer des 
modules adaptés péda-
gogiquement à Votre en-
treprise. 

En dehors de nos cours 
généraux et spécifiques 
théoriques, nous pour-
rons avec nos parte-
naires vous proposer 
des  cours pratiques sur 
piste et/ou route (cours 
en conduite défensive et 
éco-conduite)

10 septembre 2009 , mise en 
application du Décret Européen 
pour les chauffeurs PERMIS C , 
C1, CE ou C1E

•	l’A.R. du 4 mai 2007 qui transpose 
en droit belge la directive 2003/59/
CE du Parlement européen et du 
Conseil de l’Union Européenne du 15 
juillet 2003 relative à la qualification 
initiale et à la formation continue des 
conducteurs de certains véhicules 
routiers affectés aux transports de 
marchandises ou de voyageurs par 
route, modifiant le règlement (CEE) 
n° 3820/85 du Conseil ainsi que la 
directive 91/439/CEE du Conseil 
et abrogeant la directive 76/914/
CEE du Conseil sera d’application 
dès le 10 septembre 2009. 

•	La formation continue des chauf-
feurs en permis C (chauffeurs de 
poids lourds >3.5T : pour compte 
propre ou compte de tiers)  sera ob-
ligatoire  à partir du 10 septembre 
2009

Quand et pour Qui?

•	Pour les chauffeurs ayant obtenu 
leur permis avant le 10 septem-
bre 2009 pour le transport de 
marchandises (permis C , C1, CE 
ou C1E) 

Ils doivent suivre, par 5 ans, 35 
heures de formation à raison de 
5 cours, donnant chacun l’octroi à 
7 points, soit 5 x 7 heures de for-
mation, pour obtenir 35 points et 
maintenir la validité de leur permis.

Ils doivent avoir suivi les 35 heu-
res de formation continue avant le 
10 septembre  2016 (permis C) et  
respecter  un délai de 5 ans maxi-
mum entre le premier cours et le 
dernier cours.

•	Pour les chauffeurs ayant obtenu 
leurs permis après le 10 sep-
tembre 2009 pour le transport 
de marchandises (permis C , C1, 
CE ou C1E) 

Ils doivent avoir suivi les 35 heu-
res de formation continue dans un 
délai de 5 ans à partir de la date 
de l’obtention de leur permis.

“10 Septembre”

Par Qui?

Ces cours doivent :
•	 Etre suivis dans des instituts agrées par le SPF mobilité, 
•	 Les modules doivent être officiellement agréés.
•	 Les modules doivent être dispensés par des instructeurs recon-

nus compétents par le SPF mobilité pour le module agréé



Baromètre de la Sécurité 
Routière d’avril 2009

Le nombre de tués sur les 
routes belges continue à 
baisser:

827 personnes ont perdu la 
vie entre mai 2008 et avril 
2009, soit 10,1% de moins 
que durant les 12 mois 
précédents (920 morts).

Moins prononcée est la 
diminution du nombre de 
blessés sur les routes belg-
es, lesquel est passé de 
48.905 à 48.012 en un an, 
soit -1,8%.

(Source: Agence Belga)
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Sécurité 
par la Formation

Comment transformer une con-
trainte apparente en bénéfice?

Une Formation Continue bien 
adaptée à Votre Entreprise va 
permettre:

•	L’amélioration de la sécurité 
routière 

•	La promotion des conditions de 
travail des conducteurs 

•	Le renforcement de la loyauté de 
la concurrence 

•	Le renforcement de la bonne 
image de marque de l’entreprise 
vis-à-vis des clients

•	La réduction des coûts par: 

•	 Accidentologie moindre
•	 Diminution des frais liés à 

l’assurance
•	 Diminution des frais de car-

burants
•	 Moindre usure des véhicules
•	 Diminution des frais de car-

rosserie et de réparations 
mécaniques liées aux bris de 
pièces

•	 Moins de stress et bien-être 
du chauffeur

•	 Diminution de l’absentéisme
•	 Etc

 
N’oubliez pas la Planification de 
ces cours afin:

•	 de bénéficier des dates les plus 
favorables pour Votre entreprise,

•	 de vous assurer que tous vos 
chauffeurs soient formés dans 
les délais.
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Développement profes-
sionnel et personnel de 
vos chauffeurs
Permis C et D

Appelez-nous

Nouveau module
agréé OCF-013/MPM-003

Remise à niveau et Rappel des-
connaissances de la législation 
du Temps de Conduite et de Re-
pos. Utilisation du tachygraphe 
digital et analogique pour les 
chauffeurs C et D

Contenu:

•	 Théorie, démonstrations et ex-
ercices pratiques.

•	 Remise à niveau et rappel de la 
législation.

•	 Mise à niveau sur l’utilisation 
du tachygraphe analogique et 
la lecture des disques.

•	 Mise à niveau sur l’utilisation 
du tachygraphe digital, con-
naissance des pictogrammes et 
lecture des tickets, y compris 
les nouveaux pictogrammes et 
la lecture des nouveaux tickets

Objectifs:

•	 Rappel des règles et Mise à 
niveau en ce qui concerne la 
Législation “Temps de Conduite 
et Temps de Repos”

•	 Utilisation du tachygraphe 
analogique et digital (démon-
stration et exercices sur simu-
lateur tachy)

•	 Permettre aux conducteurs 
d’actualiser et d’exercer leur 
métier dans le respect de la 
sécurité, de la réglementation 
professionnelle et de la qualité 
de service.

•	 Permettre d’approfondir son 
sens des responsabilités.

Nous voulons être un centre de 
formation à votre écoute. Soyons 
partenaires et ensemble essayons 
de rendre nos routes plus sûres

Un besoin, une question...
contactez-nous

European Road Stars Academy
info@ers-academy.com
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